
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
 
 L'an deux mille vingt et un, le 12 juillet à 18 heures 45, le Conseil de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 
l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de Monsieur Quentin BRIERE, en 
suite de la convocation faite le 6 juillet 
 
Présents :  
-  M. BRIERE, Président 
-  M. GOUVERNEUR, M. SIMON, M. MARIN, M. MERCIER, M. NOVAC, M. KAHLAL, M. 
BAYER, M. KREZEL, 
- Mme ABA, Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BASTIEN, M. BAUDOT, M. HOCQUET 
suppléant de Mme BELLIER, M. BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. 
BONNEMAINS, M. BOSSAN, M. BOUZON, M. BROSSIER, M. CHARPENTIER, Mme 
CHEVAILLIER, Mme CHEVILLON, Mme CLAUSSE, M. CLEMENT, M. COLIN D., M. COLIN 
P., Mme COLLET, M. DELMOTTE, Mme DELORME, M. DELVAUX, M. DESCHARMES, 
Mme DONATO, Mme DUHALDE, M. EYCHENNE, Mme FORTUNE, M. GAILLARD E., Mme 
GALICHER, M. GAUCHERON, M. GOUGET, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. KARATAY, 
M. LADEIRA, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LASSON, Mme LE MOGUEN, M. LESAGE, 
M. MAITREHENRY, M. MARCHANDET, Mme MARCYAN, Mme HOUZE suppléante de M. 
MENAUCOURT, M. MOITE, M. MONCHANIN, M. OUALI, M. PEREZ, M. PREVOT, M. 
REMENANT, Mme MAILLAT suppléante de M. RICHARD, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 
SAGET-THYES, Mme SALEUR, M VAGLIO, M. VALTON, Mme VERDUN, Mme ZUCCALI 
 
Excusés : Mme BELLIER, Mme BINET, Mme BLANC, M. BONNEAUD, Mme BONTEMPS, 
Mme BOYER-CASTELO, M. CARON, M. CORNUT-GENTILLE, M. DAOUZE, M. DAVAL, 
Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. FEUILLET, Mme GAILLARD D., M. GARNIER, Mme 
GEREVIC, Mme GUINOISEAU, M. HUVER, M. JEANSON, M. KIHM, Mme KREBS, M. 
LAURENT, M. LECLERE, M. MENAUCOURT, M. MILLOT, M. OLIVIER, M. OZCAN, Mme 
PEYRONNEAU, M. RAIMBAULT, M. RICHARD, M. RONDELET, M. ROUSSEL, Mme 
THIEBLEMONT, M. TURCATO 
 
Ont donné procuration :  
M. DAVAL à M. KARATAY M. LAURENT à Mme DUHALDE 
M. DREHER à Mme CHEVILLON M. OLIVIER à Mme LE MOGUEN 
M. FEUILLET à Mme KREBS M. OZCAN à M. VAGLIO 
Mme GEREVIC à M. BASTIEN Mme PEYRONNEAU à M. LESAGE 
Mme GUINOISEAU à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à Mme ABA 
M. RAIMBAULT à Mme ROBERT-DEHAULT 
 
Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 
N°117-07-2021-A 
TRANSPORTS SCOLAIRES – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION MONTIERS-
SUR-SAULX - CHEVILLON 
Rapporteur : M. SIMON 



 
  

La Communauté d’Agglomération est compétente en matière de transport 
scolaire, urbain et non urbain au sein de ressort territorial. 

 
La Région est compétente en matière de transport scolaire et non urbain de 

voyageurs en dehors des ressorts territoriaux des Autorités Organisatrices de la Mobilité 
Durable. 

 
Le règlement de transport applicable sur le territoire meusien prévoit que pour 

satisfaire aux conditions d’accès aux transports scolaires, les élèves sont tenus de respecter 
la carte scolaire définie pas l’Inspection Académique. Ainsi, les collégiens de la commune de 
Montiers-sur-Saulx relèvent du collège de Gondrecourt-le-Château pour lequel la Région 
organise un circuit dédié. 

 
Dans ce contexte, la Commune de Montiers-sur-Saulx a sollicité la Région 

afin que celle-ci mette en place un service de transport scolaire pour ses collégiens à 
destination du collège de Chevillon. Cette demande dérogeant au règlement de transport 
scolaire en matière de sectorisation, la Région ne peut y accéder.  

 
Toutefois, au titre de leur accords de complémentarité de services, la Région 

Grand Est et la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, se sont 
accordées de manière exceptionnelle et transitoire initialement depuis l’année scolaire 
2018/2019, pour que cette desserte soit organisée par la Communauté d’Agglomération au 
travers d’une extension d’un de ses circuits scolaires. Le financement est totalement assuré 
par la Commune de Montiers-sur-Saulx. 

 
Pour ce faire, au travers de la convention annexée, la Région a délégué à la 

Communauté d’Agglomération l’exercice de sa compétence depuis l’année scolaire 2018-
2019, suivant des modalités de financement de cet aménagement de service dans la mesure 
où dérogeant au cadre règlementaire régional, celui-ci ne peut être financé par la Région. 
Par avenants n°1 et n°2, les collectivités se sont entendues pour reconduire ce dispositif 
pour l’année 2019/2020 et 2020/2021. 

 
Il vous est proposé aujourd’hui de renouveler la convention de transport 

scolaire avec la Commune de Montiers-sur-Saulx pour les années scolaires 2021/2024. 
 

Vu du Code des transports ; 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’approuver la convention, ci-jointe, qui a pour objet de reconduire les dispositions de 
la convention initiale pour les années scolaires 2021/2024 et d’autoriser Monsieur le 
Président à la signer. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


